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Agenda juin et juillet 2023

 Juin
Samedi 17  : début du solstice d'été (voir programme
dans l'encadré)
Dimanche 25 : Passage Trail des 4 Piliers
Vendredi 30 : Bus Job'Insertion de 10h à 17h - Place
Paul Paillole
 
Juillet
Vendredi 07 (au soir) : Vacances scolaires
Lundi 10 au vendredi 28 :  accueil du centre de loisirs

Août 
Lundi 28/08 au 01/09 : accueil du
centre de loisirs
Lundi 28 : Caravane de l'Ile de France - 
spectacles-ateliers sportifs et 
artistiques - place du Marché 
de 13h à 18h - GRATUIT

Septembre 
Lundi 4 : Rentrée scolaire
Samedi 9: Forum Sport, Loisirs et Culture 9h-16h30 - 
Samedi 16 : Journée du Patrimoine 

SOLSTICE (SAISON 2)
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CETTE ANNÉE LES FÊTES DU SOLSTICE
D'ÉTÉ

S'ENRICHISSENT. CELA MÉRITE BIEN
UN

ENCART SPÉCIAL.
DU VENDREDI 16 AU LUNDI 19 JUIN :

FÊTE FORAINE PLACE PAILLOLE.
SAMEDI 17 JUIN

23H00 : FEU D’ARTIFICE
DIMANCHE 18 JUIN

8H00 – 18H00 : VIDE-GRENIERS
MERCREDI 21 JUIN

17H30 – 19H30 : FÊTE DE LA MUSIQUE,
PRÉSENCE DE MUSICIENS PLACE DU

MARCHÉ.
SAMEDI 24 JUIN

13H30 : SPECTACLE AUX ÉCOLES
14H00 – 18H00 : ESCAPE GAME À LA

BUTTE DES MOULINS - GRATUIT
SAMEDI 1ER JUILLET

14H00 : COURSE D’ORIENTATION AU
PETIT

PARC -INSCRIPTION EN MAIRIE -
GRATUIT



Escape Game :

Venez passer un bon moment, en famille ou entre amis, en participant à l'Escape Game "Nid d'espions"
le samedi 24 juin à partir de 14 h à la Butte des Moulins.
Réservez dès maintenant le créneau de votre groupe 
Condition de participation :
A partir de 6 ans, une personne majeure dans l'équipe
Gratuit, mais réservation obligatoire, en ligne : 
https://monkeykwest.com/la-queue-lez-yvelines/

Collecte des déchets
végétaux 2023, calendrier
d'été :

En période estivale,
 la collectes des 
déchets végétaux 
aura lieu les 4 et 
18 juillet ainsi que les 1er et
15 août.

Quels sont les petits gestes qui
peuvent aider à limiter la
sécheresse ?

Les particuliers ont un rôle à
jouer pour limiter la sécheresse,
notamment par le biais de petits
gestes du quotidien résumés par
le site du ministère de la
Transition écologique :

Éviter de laisser couler l'eau,
Installer des équipements
économes en eau,
Prendre une douche plutôt
qu'un bain,
Installer un récupérateur
d'eau de pluie ou des bidons
sous les descentes des
gouttières et dans le jardin
pour arroser ce dernier,
Réparer les fuites d'eau,
Éviter de faire tourner son
lave-linge ou son lave-
vaisselle à moitié vide.
NB : la commune étant
placée en alerte renforcée,
des restrictions d'eau sont
prononcées par le préfet.
Détail des mesures et
sanctions https://vu.fr/hSVb

Horaires d'été de la mairie :

La mairie sera fermée tous les
samedis du 15 juillet au 12 août
inclus.

Conseils et gestes simples à
adopter par tous pour se
protéger des fortes chaleurs

Buvez régulièrement de l'eau
sans attendre d'avoir soif.
Rafraîchissez-vous et mouillez-
vous le corps (au moins le
visage et les avant-bras)
plusieurs fois par jour.
Evitez de sortir aux heures les
plus chaudes (11-21 heures en
cas de canicule).
Préférez les activités sans
efforts aux heures les plus
chaudes.
Maintenez votre logement frais
(fermez fenêtres et volets la
journée, ouvrez-les le soir et la
nuit s'il fait plus frais).
Si votre logement ne peut pas
rester frais, passez plusieurs
heures par jour dans un lieu
frais (cinéma, bibliothèque
municipale, supermarché,
musée, salle rafraîchie...).
Ne buvez pas d’alcool.
Mangez en quantité suffisante
des plats légers et riches en
eau (fruits et légumes).
Prenez régulièrement des
nouvelles de vos proches,
surtout les plus fragiles.

Entretien des bordures

L’entretien des trottoirs devant
chez soi fait partie des
obligations à respecter en tant
qu’occupant d’un bien, qu’on soit
locataire ou propriétaire de son
logement.
Ainsi, chaque habitant d’une
maison individuelle doit lui-
même se charger d’entretenir le
trottoir qui se trouve devant son
bien, au même titre que dans un
lotissement qui se compose de
différentes habitations.

Accueil des nouveaux
habitants

Vous venez d'emménager sur la
commune ? Vous pouvez vous
faire connaitre en mairie en
remplissant un formulaire afin
que nous puissions vous inviter
à une rencontre avec les élus.

Portail famille :

Cet été n'oubliez pas d'inscrire
vos enfants aux activités
périscolaires pour la rentrée
2023/2024 sur votre espace
citoyen (via site de la mairie).

https://www.m-habitat.fr/le-terrain/type-de-terrain/devenir-proprietaire-d-un-bien-immobilier-27_D
https://www.m-habitat.fr/le-terrain/type-de-terrain/devenir-proprietaire-d-un-bien-immobilier-27_D

